
             Fouilles de nuit,
           Pourquoi pas, mais...  

                                                                                                                                         
   RIOM

   RIOM, le 27 janvier 2026

Vendredi dernier, des fouilles de cellules ont été menées en service de nuit, organisées par le chef 
de détention, accompagné de l’officier d’astreinte, suite à une livraison par drone annoncée.

Le résultat est sans appel : 514 grammes de stupéfiants et 3 téléphones ont été saisis.
Une mise en prévention a toutefois été nécessaire après la rébellion d’un détenu. 

Le quartier disciplinaire étant déjà saturé, il a fallu libérer une cellule et procéder à un retour en bâ-
timent… en pleine nuit.

Comprenons-nous bien, nous sommes d’accord sur le fond , mais la 
forme nous pose problème !

Pour le bureau local UFAP UNSa Justice, il n’a jamais été question de s’opposer aux fouilles de 
nuit. Elles peuvent parfois faire partie de notre cœur de métier.
Lorsqu’elles sont préparées, encadrées et menées avec les moyens humains nécessaires, elles ren-
forcent la sécurité de l’établissement et envoient un message clair aux détenus.

En revanche, ouvrir à deux des cellules doubles en service de nuit, sans renfort, relève de l’incons-
cience. Cette situation aurait pu virer au drame.

De plus, cette mise en prévention aurait pu et dû être anticipée. Libérer une cellule du QD en jour-
née aurait permis d’éviter des mouvements nocturnes inutiles et de réduire considérablement les 
risques pour les personnels.

Pour preuve, la nuit dernière, une opération similaire a été menée avec du renfort et des moyens 
adaptés, sans mise en danger du personnel ni atteinte à la sécurité de l’établissement.

Quand les moyens sont là, le travail se fait correctement.

L’UFAP UNSa Justice tient à féliciter l’ensemble des agents de nuit et des personnels de ren-
fort pour leur professionnalisme et leur engagement lors de ces opérations.

L’UFAP UNSa Justice exige, une nouvelle fois, la mise à disposition de matériels adaptés pour
lutter efficacement contre les drones.
La sécurité ne peut pas reposer uniquement sur le courage et le professionnalisme des agents.

La sécurité se prépare. Elle ne s’improvise pas.
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